
Comment ?
Faites connaître vos disponibilités auprès de vos structures, 

en appelant la Chambre d’Agriculture (05 49 44 75 73)
ou sur www.vienne.chambagri.fr

Recommandations :  
 entre 15 et 22 €/T en andain

Modèle de  disponible sur le site de la Chambre d’Agriculture de la Vienne
 1 T de paille (en andain) contre 1 à 1,5 T de fumier

Partenaires :


